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METHODES  D’ESTIMATION

§ Nature et nombre des violences sexuelles :
ü Pour le proxénétisme : OCRTEH, associations
ü Crimes et délits hors famille : ONDRP, état 4001, Justice
ü Crimes et délits intrafamiliaux : Idem + Aide Sociale à 

l’Enfance

§ Estimations économiques :
ü Diminution de la production
ü Soins, accompagnement, police, justice
ü Préjudices personnels

estimations réalisées à la demande de l’Institut pour la Justice
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DEGATS  PRODUITS  PAR  LE  PROXENETISME

§ Etude Nid-France (Proscost) 2015
ü Nombre de personnes prostituées : 30 000 à 44 000
ü Coût pour les finances publiques : 1,3 à 1,9 Md€
ü Les dommages infligés aux personnes prostituées sont 

estimés a minima : 311 M€
ü La perte de production n’est pas estimée

§ Estimation J.B. 2015/17
ü Perte de perspectives d’avenir: 1,64 M€ en 5 ans pour 

15 000 personnes prostituées fortement contraintes et 
sans résilience exceptionnelle : 4,9 Md€ par an

ü Pretium doloris pour les personnes prostituées et leurs 
proches: 4 Md€ 

ü Total des dégâts : environ 10 Md€ par an
ü Sommes consacrées à réprimer le proxénétisme : 6 M€ 

pour la seule police ; 20 M€ au total ?



Assises  Nationales  |  08.01.2018  

STATISTIQUES  DES  CRIMES  ET  DELITS  SEXUELS

§ La distinction hors ménage /dans le ménage est délicate
üL’ONDRP ne distingue pas entre les crimes ou délits commis 

par mari, concubin, petit-ami, ex, bien que ce soit demandé 
lors de l’enquête

üDans l’enquête de victimation, les mineurs ne sont pas 
interrogés pour savoir s’ils ont été victimes de crimes et 
délits sexuels

üLes « mis en cause » ne représentent qu’une (petite) fraction 
des auteurs de violences sexuelles, y compris hors famille

§ Hors ménage annuellement 160 000 victimes de VS de
plus de 16 ans. Pour les moins de 16 ans : ?

§ Intra-ménage l’ONDRP fournit seulement le total des
violences, qu’elles soient physiques, sexuelles, ou les 2.
Pour les plus de 16 ans : 420 000 par an

§ Plaintes et inscriptions en main courante : < 10 %
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COUTS  DES  SUICIDES  ET  TENTATIVES  
LIES  AUX  MALTRAITANCES  INTRAFAMILIALES

§ La valeur de la vie statistique (VVS) recommandée par l’OCDE
est 3 M€. 40 années de travail à 70 000 € de valeur ajoutée
annuelle font 2,8 M€, montant retenu pour le gâchis
économique d’un suicide avant 25 ans

§ Les hommes se suicident davantage que les femmes, mais les
femmes sont plus fréquemment victimes de violences intra-
familiales

§ Il pourrait y avoir chaque année environ 675 suicides
masculins et 566 féminins conséquences des maltraitances
intra-familiales et probablement 20 % de plus en raison de la
sous-estimation classique du nombre des suicides : soit près
de 1 500 suicides dus à ces maltraitances

§ Moyennant des hypothèses sur l’âge des suicidés, l’ordre de
grandeur du gâchis économique serait 2,6 Md€ chaque année

§ Les tentatives de suicides ajoutent à cela environ 300 M€
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COUT  DES  VIOLS  HORS  MENAGE  
ET  PROXENETISME

§ Des hypothèses sur les mineurs permettent de compléter
le chiffre des victimes de violences sexuelles fourni par
les enquêtes de victimation : environ 175 000 victimes
majeures et 36 000 mineures chaque année.

§ La réduction de la capacité de production causée par un
viol est estimée à 25 %. Par une tentative de viol, 5 %.
Par les délits sexuels, 1 %.

§ 29 000 personnes annuellement violées avant 22 ans,
c’est une perte pour l’économie nationale de 20,3 Md€

§ Pour les personnes violées entre 23 et 40 ans, 18,6 Md€

§ Pour les plus âgées, 6,2 Md€

§ Total : 45 Md€ de perte en capital humain, chaque
année, du fait des viols hors ménage et proxénétisme
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COUT  DES  DELITS  SEXUELS  HORS  MENAGE  
ET  PROXENETISME

§ Les tentatives de viol sont supposées produire un
traumatisme réduisant la capacité de production de 5 %

§ En adoptant la même répartition par âge que pour les
viols, les 100 000 victimes annuelles de tentative de viol
subiraient une réduction de capacité de production
totalisant 6,7 Md€

§ Le harcèlement sexuel et les « gestes déplacés » sont
supposés réduire la capacité de production de 1 %

§ Là encore, même répartition par âge, et pour 450 000
victimes par an on atteint 6,2 Md€ de dégâts

§ Au total coût annuel de ces délits sexuels proche de
13 Md€
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COUT  DES  VIOLENCES  SEXUELLES  FAMILIALES

§ Petit ami, grands parents, oncles, cousins… : ?

§ ONDRP ne distingue pas violences physiques / sexuelles

§ Observatoire des violences faites aux femmes : sur
216 000 violences conjugales annuelles, 58 000 ont une
dimension sexuelle

§ Violences majoritairement répétitives

§ Une étude Psytel des violences au sein du couple : 4 Md€

§ La maltraitance des enfants toucherait 1,3 % d’entre eux.
Une hypothèse de 36 % de diminution de capacité
productive aboutit à 5,5 Md€ de dégâts annuels plus
8 Md€ de coût de prise en charge (ASE 7,2 Md€)
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DES  VIOLENCES  MAL  CONNUES,  MAL  
COMBATTUES,  MAL  TRAITEES,  TRES  COUTEUSES

§L’appareil statistique est défaillant

§Quid de la connaissance qualitative ?    
(effets médicaux, psychologiques, professionnels)

§ Une détection inadaptée, une PJ souffrant de
lacunes, une justice dépassée, une ASE coûteuse
mais insuffisamment efficace

§ Dégâts de l’ordre de 85 Md€ chaque année

§ La rentabilité d’une action efficace, depuis la
détection jusqu’à la réparation en passant par le
traitement judiciaire et pénal serait probablement
très élevée.
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LIMITER  LA  REPRODUCTION  DES  VIOLENCES  :  
MOINS  DE  DEPENSES,  PLUS  DE  PRODUCTION

§ Idée Dr Berger Voulons-nous des enfants barbares ?
Concerne l’ensemble des violences

§ Souvent (60 % ?) l’enfant victime devient adulte auteur
de violences

§ Une prise en charge précoce réduit cette fréquence
(à 10 % ?)

§ Trajet de vie en famille d’accueil stable : 450 000 €.
Ensuite vie « normale » production 2M€ (T1)

§ AEMO, pouponnière, institut de rééducation, maison
d’enfants : 1M€
Puis AAH ou RSA puis ASPA : 400 000 € (T2)

§ Si 1 000 enfants passent par T1 au lieu de T2 :
économie 0,7 Md€ et production supplémentaire 1 Md€

Gain net 1,7 Md€



Merci  de  votre  attention


